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Enquêtes publiques

PRÉFECTURE DE L’ISÈRE

Direction des relations avec les Collectivités
Bureau du droit des sols et de l’animation juridique

Avis d’enquête publique

AVIS D’OUVERTURE D’ENQUETES PUBLIQUES CONJOINTES
PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE

ET PARCELLAIRE SUR LA COMMUNE DE MOIRANS

Requalification du centre-bourg par la commune de Moirans
Il sera procédé sur le territoire de la commune de Moirans, du 7 juin
2017 au 23 juin 2017 inclus, pendant 17 jours consécutifs
- à une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique
relative au projet de requalification du centre-bourg à Moirans
- à une enquête parcellaire sur la commune de Moirans en vue de
délimiter exactement les immeubles à acquérir.
M. Guy POTELLE, Conservateur des hypothèques retraité, est désigné
en qualité de commissaire enquêteur. Toutes observations pourront être
adressées au commissaire enquêteur par écrit en mairie de Moirans,
siège de l’enquête.
Les pièces des dossiers d’enquêtes ainsi que les registres seront
déposés en mairie de Moirans, pendant toute la durée de l’enquête, afin
que le public puisse en prendre connaissance aux jours et heures
habituels d’ouverture de la mairie, et consigner éventuellement ses
observations sur les registres ou les adresser par écrit au commissaire
enquêteur, en mairie de Moirans, siège de l’enquête à l’adresse
suivante : Place de l’Assemblée Départementale, 38430 Moirans.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, en mairie
de Moirans pour recevoir ses observations :
- le mercredi 7 juin 2017 de 9h00 à 11h30
- le mercredi 14 juin 2017 de 14h00 à 16h00
- le vendredi 23 juin 2017 de 14h00 à 17h00
Pour information, les jours et heures connus d’ouverture de la mairie au
public sont :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra ses
rapports ainsi que ses conclusions motivées au Préfet de l’Isère, dans
un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête. Ils
seront tenus à la disposition du public en mairie de Moirans, ainsi qu’en
préfecture (DRC / bureau du droit des sols et de l’animation juridique),
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Au terme de ces enquêtes, le Préfet de l’Isère est l’autorité compétente
pour prendre :
- la décision déclarant d’utilité publique le projet de requalification du
centre-bourg sur la commune de Moirans ,
- la décision déclarant cessibles les parcelles nécessaires au projet
sus-visé.
PUBLICITE
Conformément à l’article R 131-6 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie
est faite par l’expropriant, par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie conformément
à l’article R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d’après les
renseignements recueillis par l’expropriant ou à leurs mandataires,
gérants, administrateurs ou syndics.
En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au
maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux
preneurs à bail rural.
Conformément à l’article R. 131-7 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, les propriétaires auxquels notification est faite par
l’expropriant du dépôt du dossier à la mairie sont tenus de fournir les
indications relatives à leur identité, telles qu’elles sont énumérées soit
au premier alinéa de l’article 5, soit au 1 de l’article 6 du décret no 55-22
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut,
de donner tous renseignements en leur possession sur l’identité du ou
des propriétaires actuels.
La publication du présent arrêté est faite, notamment en vue de
l’application de l’article L 311-1 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique ci-après reproduit : "En vue de la fixation des
indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers
intéressés, soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant
l’utilité publique, soit l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance
d’expropriation".
Conformément aux dispositions des articles L311-2 et L.311-3 du code
précité dans le mois qui suit cette notification, le propriétaire et
l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant, les
fermiers, locataires et ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation
ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les autres
intéressés seront mis en demeure, par publicité collective, de faire valoir
leurs droits et tenus, dans le même délai d’un mois, de se faire connaître
à l’expropriant à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à
l’indemnité.
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PRÉFECTURE
DE L’ISÈRE

Direction des relations avec les Collectivités
Bureau du droit des sols et de l’animation juridique

Avis d’enquête publique
Avis d’ouverture

d’enquête publique parcellaire complémentaire

Projet de confortement des digues de l’Eau d’Olle par l’Association
Départementale
Isère Drac Romanche
Il sera procédé du lundi 22 mai 2017 au mardi 06 juin 2017 inclus,
pendant 16 jours consécutifs, à une enquête parcellaire complémentaire
sur le territoire des communes d’Allemont et d’Oz en Oisans en vue de
délimiter exactement les immeubles à acquérir par expropriation
nécessaires à la réalisation du projet de confortement des digues de
l’Eau d’Olle.
Monsieur Guy POTELLE, conservateur des hypothèques à la retraite, est
désigné en tant que commissaire enquêteur.
Le siège de l’enquête est fixé à la mairie d’Allemont où toutes les
observations pourront lui être adressées par écrit :
5 chemin des Faures 38114 Allemont ;
Le commissaire enquêteur recevra en personne les observations du
public sur le projet considéré aux lieux et heures suivantes :
en mairie d’Allemont :
- le lundi 22 mai 2017 de 10 h à 12 h
en mairie d’Oz en Oisans :
- le mardi 6 juin 2017 de 15h à 17h
Pour information, il est indiqué ci-dessous les jours et les heures
d’ouverture des mairies au public :
Mairie d’Allemont :
- le lundi et le mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
- le mardi et le jeudi de 9h à 12h
- le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h
- le samedi de 8h30 à 11h30
Mairie d’Oz en Oisans :
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
- le samedi de 9h à 12h
Les pièces du dossier d’enquête, le plan parcellaire, la liste des
propriétaires, ainsi que le registre d’enquête seront déposés dans
chaque mairie du lundi 22 mai 2017 au mardi 06 juin 2017 inclus , soit
pendant 16 jours consécutifs, afin que le public puisse en prendre
connaissance aux jours et heures d’ouverture des bureaux de la mairie
ci-dessus précisés, et consigner éventuellement ses observations sur
les registres ou les adresser par écrit au maire ou au commissaire
enquêteur qui les annexera au dossier après les avoir visées.
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra son rapport
ainsi que ses conclusions motivées au Préfet de l’Isère, dans un délai
d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête. Ils seront tenus
à la disposition du public à la mairie précitée, ainsi qu’en préfecture
(DRC / bureau du droit des sols et de l’animation juridique), pendant un
an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Au terme de cette enquête, le Préfet de l’Isère est l’autorité compétente
pour prendre :
la décision déclarant cessibles les parcelles nécessaires au projet
sus-visé.
PUBLICITÉ
Conformément à l’article R 131-6 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie
est faite par l’expropriant, par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie conformément
à l’article R. 131-3 du code précité, lorsque leur domicile est connu
d’après les renseignements recueillis par l’expropriant, ou à leurs
mandataires, gérants, administrateurs ou syndics.
En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au
maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux
preneurs à bail rural.

Conformément à l’article R. 131-7 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, les propriétaires auxquels notification est faite par
l’expropriant du dépôt du dossier à la mairie sont tenus de fournir les
indications relatives à leur identité, telles qu’elles sont énumérées soit
au premier alinéa de l’article 5, soit au 1 de l’article 6 du décret nº 55-22
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut,
de donner tous renseignements en leur possession sur l’identité du ou
des propriétaires actuels.
La publication du présent arrêté est faite, notamment en vue de
l’application de l’article L 311-1 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique ci-après reproduit : " En vue de la fixation des
indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers
intéressés, soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant
l’utilité publique, soit l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance
d’expropriation ".
Conformément aux dispositions des articles L311-2 et L.311-3 du code
précité dans le mois qui suit cette notification, le propriétaire et
l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant, les
fermiers, locataires et ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation
ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les autres
intéressés seront mis en demeure, par publicité collective, de faire valoir
leurs droits et tenus, dans le même délai d’un mois, de se faire connaître
à l’expropriant à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à
l’indemnité.
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BIÈVRE ISÈRE
COMMUNAUTÉ

Avis d’enquête publique

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Tramolé
contenant les dispositions du zonage d’assainissement

Il sera procédé à une enquête publique sur la révision du Plan Local
d’Urbanisme (PLU) contenant les disposit ions du zonage
d’assainissement de la commune de Tramolé, du 12 juin 2017 au 18
juillet 2017 inclus.
L’ensemble des pièces du PLU arrêté de Tramolé contenant les
dispositions du zonage d’assainissement seront mises à disposition
dans le cadre de cette enquête publique.
Au terme de l’enquête, le projet de révision du PLU de Tramolé sera
soumis à approbation du conseil communautaire de Bièvre Isère.
Le commissaire enquêteur désigné est Monsieur Bernard
PRUD’HOMME.
Le public pourra consulter le dossier d’enquête (papier) aux deux
adresses suivantes :
- au siège de Bièvre Isère Communauté (1, avenue Roland-Garros, ZA
Grenoble Air Parc, 38590 Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs) du lundi au
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
- à la mairie de Tramolé (40, montée Croix Chevalier, 38300 Tramolé) le
mardi de 14h à 19h ; le mercredi de 10h à 12h et vendredi de 14h à 18h
Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant
l’enquête publique sur le site internet de Bièvre Isère Communauté
bievre-isere.com ainsi que sur le site internet de la commune de
Tramolé : http ://www.mairie-tramole.fr/
Le public pourra consigner ses observations, propositions et
contre-propositions :
- soit par écrit, sur les registres ouverts à cet effet aux deux adresses
postales indiquées ci-avant
- soit par mail, à l’adresse habitat@bievre-isere.com en précisant dans
le mail "Observation adressée au commissaire-enquêteur chargé de
l’enquête publique du PLU de Tramolé"
Toute correspondance relative à l’enquête peut être adressée au
commissaire enquêteur par courrier envoyé en mairie de Tramolé avec
pour objet sur l’enveloppe, "Enquête publique PLU Tramolé".
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique auprès du siège de Bièvre
Isère Communauté et ce dès la publication de l’arrêté.
Le commissaire enquêteur sera présent en mairie de Tramolé pour
recevoir les observations écrites ou orales du public aux dates et heures
suivantes :
- mardi 13 juin 2017 de 14h à 17h
- samedi 24 juin de 9h à 12h
- mardi 18 juillet de 14h à 17h
Au terme de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur sera mis à disposition du public pendant un an
au siège de Bièvre Isère Communauté et en mairie de Tramolé, ainsi que
su r l eu rs s i t es i n te rne t respec t i f s b i ev re - i se re .com et
http ://www.mairie-tramole.fr/
La révision du PLU de Tramolé n’a pas fait l’objet d’une évaluation
environnementale. Les informations environnementales se rapportant à
l’objet de l’enquête sont disponibles en mairie de Tramolé et au siège
de Bièvre Isère Communauté
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès
de David BERTRAND, directeur du pôle Habitat et Aménagement du
Territoire de Bièvre Isère Communauté.
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PRÉFECTURE DE L’ISÈRE

Direction des relations avec les collectivités
Bureau du droit des sols et de l’animation juridique

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE A LA DECLARATION
D’UTILITE PUBLIQUE EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU
PLAN LOCAL DE LA COMMUNE DE CHAMROUSSE ET DU SCHEMA
DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA REGION URBAINE
GRENOBLOISE SUR LA COMMUNE DE CHAMROUSSE
PARCELLAIRE EN VUE DE DELIMITER LA LISTE DES PARCELLES
A EXPROPRIER,
PROJET DE REQUALIFICATION URBAINE ET DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE DU POLE TOURISTIQUE DANS LE SECTEUR DU
RECOIN
Il sera procédé sur le territoire de la commune de Chamrousse du lundi
12 juin 2017 au jeudi 13 juillet 2017 (clôture de l’enquête à 15 heures)
inclus, pendant 32 jours consécutifs à une enquête publique unique
préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire concernant la
réalisation urbaine et développement économique du pôle touristique
dans le secteur du Recoin emportant mise en compatibilité du PLU de
la commune de Chamrousse et mise en compatibilité du SCOT de la
Région Urbaine Grenobloise.
Cette opération assurée par la commune de Chamrousse a pour
principal objectif de requalifier et développer le pôle touristique sur le
Recoin en s’appuyant sur le développement d’une offre touristique
quatre saisons, le renouvellement et la diversification de l’offre de
logements et d’hébergements, et l’émergence d’une station
" connectée " aux nouvelles technologies.

Au terme de cette enquête, le Préfet de l’Isère est l’autorité
compétente pour prendre :
- la déclaration d’utilité publique concernant la réalisation du projet de
requalification urbaine et développement économique du pôle
touristique dans le secteur du Recoin emportant mise en compatibilité
du PLU de la commune de Chamrousse et mise en compatibilité du
SCOT de la Région Urbaine Grenobloise.
- la décision déclarant cessibles les parcelles nécessaires au projet.

Est désignée en qualité de commissaire enquêteur de cette enquête,
Madame Michèle SOUCHERE, attachée principale de l’équipement
retraitée.

Les pièces du dossier d’enquête accompagnées de l’étude d’impact,
son résumé non technique, l’information sur les consultations de
l’Autorité Environnementale (avis tacites de l’Autorité Environnementale
sur l’étude d’impact et l’évaluation environnementale du PLU de la
commune) ainsi que le registre, seront déposés en mairie de
Chamrousse pendant toute la durée de l’enquête, afin que le public
puisse en prendre connaissance aux jours et heures habituels
d’ouverture de la mairie et consigner éventuellement ses observations
et propositions sur les registres ouverts à cet effet ou les adresser par
écrit au commissaire enquêteur, en mairie de Chamrousse, siège de
l’enquête à l’adresse suivante :
Mairie de Chamrousse - 35 Place des Trolles - 38410 Chamrousse
ou bien par courr ie l à l ’adresse é lect ron ique suivante :
enquete-publique@chamrousse.com
Les observations et propositions du public envoyées par courriel seront
accessibles sur le site internet de la mairie de Chamrousse :
http ://www.mairiechamrousse.com
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie
de Chamrousse les jours suivants :
le mardi 20 juin 2017 de 17 h à 20 h
le mercredi 28 juin 2017 de 11 h à 14 h
le samedi 8 juillet 2017 de 10 h à 13 h
le jeudi 13 juillet 2017 de 12 h à 15 h (clôture de l’enquête)
Pour information, les jours et heures connus d’ouverture de la mairie
de Chamrousse au public sont : les lundi, mardi, jeudi et vendredi de

8h30 à 12h.
L’autorité responsable du projet, auprès de laquelle des informations
peuvent être demandées est la mairie de Chamrousse - Madame
Dominique JOUBERT DORIOL joignable au numéro suivant : 04 76 89
90 21.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique auprès de l’autorité
compétente pour ouvrir et organiser l’enquête dès la publication de
l’arrêté d’ouverture d’enquête.
Conformément au code de l’environnement, le dossier comprend une
étude d’impact (volet projet) et une évaluation environnementale (PLU
de Chamrousse) ainsi que l’information sur la consultation de l’Autorité
Environnementale (avis tacites sur l’étude d’impact et l’évaluation
environnementale). Ces informations sont consultables sur le site
Internet de la préfecture de l’Isère (www.isere.gouv.fr) et les avis tacites
s u r l e s i t e d e l a D R E A L A u v e r g n e - R h ô n e - A l p e s
(www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr).
Le dossier d’enquête comprenant notamment une étude d’impact (volet
projet), une évaluation environnementale (volet PLU) et l’information sur
la consultation de l’Autorité Environnementale, seront consultables sur
l e s i t e i n t e r n e t d e l a m a i r i e d e C h a m r o u s s e
http ://www.mairiechamrousse.com à compter de la date d’ouverture
d’enquête.
Ces éléments pourront également être consultés sur un poste
informatique accessible gratuitement à la mairie de Chamrousse, aux
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra son rapport
et ses conclusions motivées au Préfet de l’Isère, dans un délai de trente
jours maximum à compter de la date de clôture de l’enquête. Ils seront
tenus à la disposition du public, en mairie de Chamrousse, ainsi qu’en
préfecture (DRC / bureau du droit des sols et de l’animation juridique),
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Dans les mêmes conditions de durée, le rapport et les conclusions du
commissaire-enquêteur seront également publiés sur le site internet de

la préfecture.PUBLICITE
Conformément à l’article R 131-6 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie
est faite par l’expropriant, par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie conformément
à l’article R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d’après les
renseignements recueillis par l’expropriant ou à leurs mandataires,
gérants, administrateurs ou syndics.
En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au
maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux
preneurs à bail rural.
Conformément à l’article R. 131-7 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique, les propriétaires auxquels notification est faite par
l’expropriant du dépôt du dossier à la mairie sont tenus de fournir les
indications relatives à leur identité, telles qu’elles sont énumérées soit
au premier alinéa de l’article 5, soit au 1 de l’article 6 du décret no 55-22
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut,
de donner tous renseignements en leur possession sur l’identité du ou
des propriétaires actuels.
La publication du présent arrêté est faite, notamment en vue de
l’application de l’article L 311-1 du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique ci-après reproduit : " En vue de la fixation des
indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers
intéressés, soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant
l’utilité publique, soit l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance
d’expropriation ".
Conformément aux dispositions des articles L311-2 et L.311-3 du code
précité dans le mois qui suit cette notification, le propriétaire et
l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant, les
fermiers, locataires et ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation
ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les autres
intéressés seront mis en demeure, par publicité collective, de faire valoir
leurs droits et tenus, dans le même délai d’un mois, de se faire connaître
à l’expropriant à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à
l’indemnité.
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GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

Avis d’enquête publique

Modification nº 2 du PLU de La Tronche

Le Président de Grenoble-Alpes Métropole fait connaître que,
conformément à l’arrêté nº2017-082 en date du 18 mai 2017, il sera
procédé à une enquête publique sur le territoire de la commune de La
Tronche portant sur la modification nº 2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la commune de La Tronche.
Le projet de modification nº2 du PLU porte sur les points suivants :
- Instauration d’une servitude de mixité sociale
- Evolution du site de l’EHPAD Saint-Germain
- Evolution de l’ancienne poste du quartier Petite Tronche
- Evolution de l’ancienne école " Brise des neiges "
- "Cité des technologies médicales du CHU" (secteur Nord)
- "Cité des technologies médicales du CHU" (secteur Sud)
Le projet de modif icat ion n’est pas soumis à évaluat ion
envi ronnementale. Le dossier comprend les informat ions
environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête publique.
L’enquête publique se déroulera au pôle technique municipal de La
Tronche (38700), 1 chemin de la Pallud, du lundi 12 juin 2017 à 8h30
jusqu’au mardi 11 juillet 2017 inclus à 17h00 pour une durée de 30 jours.
Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par la commissaire enquêteur, seront déposés
et mis à disposition du public au pôle technique municipal de La Tronche
pendant la durée de l’enquête publique, aux jours et heures habituels
d’ouverture du pôle technique :
- Du lundi au jeudi : de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h00
- Le vendredi : de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 16h30
Chacun pourra prendre connaissance du dossier sur place et consigner
éventuellement ses observations, suggestions et contre-propositions sur
le registre d’enquête.
Le dossier pourra également être consulté gratuitement pendant toute
la durée de l’enquête en version papier et sur un poste informatique au
siège de Grenoble-Alpes Métropole - Immeuble " Le Forum " 3 rue
Malakoff à Grenoble, aux jours et heures habituels d’ouverture au public
du lundi au jeudi : de 8h00 à 17h30 ; le vendredi : de 8h00 à 17h00.
Le dossier d’enquête pourra de plus être consulté et téléchargé pendant
toute la durée de l’enquête sur la plateforme participative de
Grenoble-Alpes Métropole : https ://participation.lametro.fr
Le public pourra déposer ses observations par voie dématérialisée sur
la plateforme participative de Grenoble-Alpes Métropole :
https ://participation.lametro.fr
Le public pourra également adresser ses observations écrites au
commissaire enquêteur par mail à l’adresse mail dédiée :
enquete-publique-latronche@lametro.fr
ou par écrit à l’adresse suivante :
Mme la Commissaire-Enquêteur
Enquête publique sur le projet de modification nº 2 du PLU
Mairie de La Tronche
74 Grande Rue - 38700 La Tronche
Ces observations seront annexées au registre d’enquête publique. Les
observations formulées par le public seront en outre accessibles sur la
plateforme participative de Grenoble-Alpes Métropole :
https ://participation.lametro.fr.
Par ordonnance nº E17000166/38 en date du 21 avril 2017, le tribunal
administratif de Grenoble a désigné Mme Ghislaine SEIGLE-VATTE, en
qualité de commissaire-enquêteur.
La commissaire-enquêteur assurera des permanences et recevra le
public au pôle technique municipal de La Tronche, 1 chemin de la Pallud,
aux jours et heures suivants :
- Le lundi 12 juin 2017 de 08h30 à 12h15
- Le mercredi 21 juin 2017 de 13h30 à 17h00
- Le vendredi 30 juin 2017 de 13h30 à 16h30
- Le mardi 11 juillet 2017 de 13h30 à 17h00
Toute personne intéressée par le projet peut solliciter des informations
auprès de:
M. le Maire, Bertrand SPINDLER - Mairie de La Tronche
(74 Grande Rue, 38700 La Tronche)
ainsi qu’auprès de la Direction de la planification territoriale et de
l’urbanisme de Grenoble-Alpes Métropole (Le Forum, 3 rue Malakoff
38031 Grenoble cedex).
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à
la disposition du public au pôle technique de La Tronche (1 chemin de
la Pallud, 38700 La Tronche), au siège de Grenoble-Alpes Métropole (Le
Forum, 3 rue Malakoff - 38031 Grenoble) et à la Préfecture de l’Isère
(12 place de Verdun, 38000 Grenoble), aux jours et heures habituels
d’ouverture au public, pendant un an à compter de la date de clôture
de l’enquête. Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
seront également publiés sur le site internet de la Métropole
(www.lametro.fr) et tenus à la disposition du public pendant un an.
A l’issue de l’enquête publique, et après d’éventuelles modifications pour
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur, le projet de modification
nº2 du Plan local d’Urbanisme de la commune de La Tronche sera
soumis à l’approbation du Conseil métropolitain de Grenoble-Alpes
Métropole.

818436900

PRÉFECTURE DE L’ISÈRE
Direction Départementale des Territoires

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR LA COMMUNE DE VOIRON

Une enquête publique est ouverte à compter du 13 juin 2017 et jusqu’au
27 juin inclus, d’une durée de 15 jours, sur le territoire de la commune
de Voiron relative au projet de création d’un bassin de rétention au droit
du vallon de Montponçon, demande d’autorisation, au titre de la loi sur
l’eau, présentée par le Syndicat intercommunal de la Morge et de ses
affluents sis mairie de Coublevie - BP 2 - 38500 Coublevie, auprès
duquel des informations peuvent être demandées.
Au terme de cette enquête, peut être adopté : un arrêté préfectoral
portant autorisation ou refus, au titre de la loi sur l’eau et des milieux
aquatiques.
L’autorité compétente pour prendre cette décision est le Préfet de l’Isère.
M. Pierre Blanchard, lieutenant-colonel du service de santé des Armées
en retraite, a été désigné commissaire enquêteur sur la liste d’aptitude
par le tribunal administratif de Grenoble pour conduire cette enquête.
Il sera présent, en mairie de Voiron pour y recevoir les observations des
intéressés sur le registre d’enquête, les jours et heures suivants :
- le samedi 17 juin 2017 de 9 h à 12 h
- le mercredi 21 juin 2017 de 14 h 30 à 17 h 30
Pendant toute la durée de l’enquête publique, seront déposés en mairie
de Voiron, aux jours et heures d’ouverture de la mairie afin que chacun
puisse en prendre connaissance :
- l’ensemble des pièces du dossier de l’enquête en version papier et en
version numérique sur un poste informatique dédié.
- le registre d’enquête où chacun peut consigner ses observations.
Le dossier pourra également être consulté sur le site internet suivant :
www.voiron.fr
Les observat ions peuvent également être adressées par
correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de Voiron, siège
de l’enquête, ainsi que par voie électronique à l’adresse suivante :
enquete-montponcon@ville-voiron.fr
Les observations et propositions du public seront accessibles sur le site
internet des services de l’État en Isère :
www.isere.gouv.fr/Publications/Consultations-enquetes-publiques/
Avis-d-enquetes-publiques
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique auprès du préfet de
l’Isère - Direction départementale des Territoires - Service
Environnement - 17, boulevard Joseph-Vallier - BP 45 - 38040 Grenoble
Cedex 9.
Toute personne intéressée pourra, après l’enquête publique, prendre
connaissance du rapport, et des conclusions motivées de la commission
d’enquête qui seront tenus à la disposition du public, pendant une durée
d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête, en Préfecture de
l’Isère - D.D.T - Service Environnement, en mairie de Voiron et pendant
un an sur le site des services de l’État en Isère www.isere.gouv.fr, à
compter de leur publication.

818850200

COMMUNE DE LA CHAPELLE DE SURIEU

Avis de mise à l’enquête publique

Il sera procédé à une enquête publique portant sur le projet de Plan
Local d’Urbanisme et la mise à jour du zonage d’assainissement à partir
du 12 juin jusqu’au 17 juillet 2017, 19 heures.
Les principaux objectifs du projet de Plan Local d’Urbanisme sont :
maitriser l’éclatement urbain et renforcer la centralité du bourg, bâtir un
territoire équilibré favorisant la diversité sociale et la mixité urbaine,
préserver l’activité agricole comme moteur de la sauvegarde du
paysage, protéger et mettre en valeur les espaces naturels et le
patrimoine. Le zonage assainissement eaux pluviales - eaux usées a fait
l’objet d’une évaluation environnementale.
A l’issue de l’enquête publique et du rapport du commissaire enquêteur,
le projet de Plan Local d’Urbanisme ainsi que le zonage
d’assainissement seront soumis au Conseil Municipal pour approbation.
Les commissaires enquêteurs désignés sont Mme Michèle SOUCHERE
et Mme Pénélope VINCENT-SWEET en qualité de suppléant.
Le public pourra consulter le dossier d’enquête et consigner ses
observations, propositions et contre-propositions sur le registre
d’enquête tenu à sa disposition. Un dossier papier des projets est
consultable en mairie, siège de l’enquête, place de la Mairie 38150 LA
CHAPELLE DE SURIEU, aux heures habituelles d’ouverture à savoir les
lundis de 15h à 17h, les jeudis de 9h à 12h, les vendredis de 15h30 à
18h30.
Toute correspondance relative à l’enquête peut être adressée au
commissaire enquêteur au siège de l’enquête ou à l’adresse de
messagerie électronique suivante :
lachapelledesurieu-mairie@wanadoo.fr
ou secretariatdemairie@orange.fr.
Pendant la durée de l’enquête, le Commissaire Enquêteur se tiendra à
la disposition du public en mairie de LA CHAPELLE DE SURIEU pour
recevoir ses observations aux dates suivantes : jeudi 22 juin de 17h à
19h, samedi 1er juillet de 9h à 12h et lundi 17 juillet de 17h à 19h.
Le dossier d’enquête est consultable sur un poste informatique à
disposition du public au secrétariat de mairie.
À compter de la clôture de l’enquête, le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public pendant
1 an en Mairie de LA CHAPELLE DE SURIEU.
Toute information relative à cette enquête pourra être demandée à
Mr le Maire.

818998000

Installations classées

COMMUNE DE COURTENAY

Installations classées pour la protection de l’environnement

Par arrêté préfectoral nº DDPP-IC-2017-04-17 du 27 avril 2017, la SAS
PL FAVIER est autorisée à exploiter une installation de traitement de
matériaux issus d’une carrière et une station de transit de produits
minéraux situées sur la commune de COURTENAY au lieudit " Fontanille
". Cet établissement est soumis à autorisation au titre de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement.
Cette autorisation a été accordée à la suite de l’enquête publique qui a
eu lieu du 12 septembre 2016 au 15 octobre 2016 en mairie de
COURTENAY.
Cet arrêté peut être consulté en mairie de COURTENAY, ainsi que sur
le site internet des services de l’État en Isère.

818778200

Avis divers
Changement de régime matrimonial

M. José AFONSO PINTO DE MELO MARQUES,
né à Vilela (Portugal) le 22/7/1958 et Mme Rose
Marie DE BRITO PEDRA, née à Castelo de Nieva
(Portugal) - 90 ter, rue de Bourgoin, Tignieu-
Jameyzieu (38230), mariés à Mions le 23/06/1979
sous le régime de la séparation de biens, ont
procédé à un changement de régime matrimonial
a f i n

d’adopter la communauté universelle de biens présents et à venir. L’acte
a été reçu par Me DUPERRAY, Notaire à Lyon le 19 mai 2017.
Les oppositions sont reçues en l’étude de Me DUPERRAY, Notaire,
10 rue des Archers - 69002 Lyon, pendant un délai de 3 mois à compter
de la parution. Par lettre recommandée avec accusé de réception ou
par exploit d’huissier.

819162300


